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<le toutes les l'oiiséqiiences lépalcs ; 7

S'il s'est écoulé un temps sutiisaiit pour
que sa passion ait pu se refroidir.

Nous attaquons !a théorie ili- la pour-

suite. T/acciiiiati.tu doit être établie par

lu poursuite, sur la prouvi; et non |ias

avec des présomptions. Nous disons que
l'ancienne règlo dii la loi—(pio l'action

de tner est une pr;uivo prcs(jin[)tivi' de
nialiee— n'existe plus. C'est sur des finis,

et non pas sur des présomptiuns, qu'un
homme doit être condaiiuié pniir une
oflense comportant sa liberté et sa vie.

Le jury ne })eut convaincre que s'il croit

conciencien.semr'ut qur la présomption
embrasse li's faits. Suivant Tar^'ument
du j)rocurcurdu district, la loi presiuiie-

rait, du moment que la sinqije action de
tuer est prouvée contre un iiomnK',qu'il y
a ma/icia amuld dans son cfian*. Telle

n'est pas la présomption de la loi.Oiiant

à lui-mèine, il jtré.sumerait plutôt ([ue

celui qui a commis Tacto élait aliéné,

dans le cas ou aucun motif ne pourrait

être montré. A ce sujet il référé à uiu^

décision dans le procès du gouverne-
ment vs.McCanne, Smitk's Rrports.Ccst
le devoir de la jioiirsuite de prouver son

accusation. Si elle allègue que l'action

de tuer dans le présent cas n'était pas

justifiable,elledoit le prouver. Elle ne l'a

pas fait. Le juge Brown, dans le ))rocés

auquel il vient de faire allusion, décida
que la preuve de malice et des motifs

était d'abord nécessaire de la part de la

poursuite.

La régie de la présomption origina

dans le temps où la propriété du félon

retournait à la couronne, et alors qu'il

était de l'intérêt du gouvernement de
convaincre les accusés. Il prétend que
l'état de l'esprit de roffensenr devait

être étfibli affirmativement par la pour-

suite.Nous pourrions demander ce matin
même l'acquittement de M. Sicklcs. On
en connaît assez sur cette afiaire pour
amollir les cœurs qui n'ont pas été tran-

chés de l'inébranlable chêne noueux de
la morale ; car, dans l'agonie de son

Rsprit, lorsque l'acte fut commis et qu'il

retomba dans une es[)éce d'aliénation,

il s'écria, en proie à sa douleur: " 11 a
entaché,il a souillé mon lit !" Tel était le

sentiment qui dominait son esprit. Dou-
ze Indiens, sur lesquels la lumière de la

civilisation ne se serait jamais épanouie,
repotiRseraient avec indignation l'idée

de convamcre un liomuift sur la preuve

ipii est lie vaut vous et qui a été faite

[Kir la poursuite.

fia présomption cardinale de la loi est

que tout accusé doit être cru innocent

jusqu'à ce que sa cnlprdtilité ait été

prouvée. Non pas, dit la poursuite; la

lui doit présumer que M. Sickles est un
monrlri(T, piirce qu'il est prouvé qu'il a
décharge son pistolet dans la poitrine de
sa victime. La poursuite ne doit-elle

pas prouver (jue le ])risoiuiier était alors

sain d'esprit et de mémoire? Oui, elle

y est obligée. Ln seul efli t d'iuuî sem-
blable présomption est d'empêcher que
recours puisse être obtenu contre la

poursuite.

Jjc serment d'un jury l'astreint

à fiiire inie vraie délivrance suivant la

preuve. Non pas, dit le procureur du
gnnveruoment ; le jury doit agir sur la

présuinpLion légale. Mais lo serment
ifun jury, j(! puis le dire, ne peut être

racheté que si, ri>gardant le Créateur eu
face, il i)ent déclarer que tous les faits

sur lesquels il a basé son verdict sont

des iltits jirouvés par les témoignages
entendus.

L'orateur passe à la seconde proposi-

tion, savoir, si la régie par laquelle la loi

prés(une la malice eu raison de la sim-

ple action (le tuer, fait maintenant par-

tie de la jurisprudence criminelle du
pavs. Il maintient la négative et cite

lin' vol. XXII des State Trials, p. 60,

le procès de Mavvgridge ; Blackstone,

p. .'iOÎ, et le procès de iMcCanne, dans

lequel la cour l'ut d'opinion que le pri-

sonnier devait être acquitté, parce que
l'avocat du district s'était borné simple-

ment à prouver l'acte de tuer.

A-t-il été prouvé quoique ce soit dans

le présent cas qui corresponde à la défi-

nition du meurtre par Blackstone? Non.
Par la décision intervenue dans le pro-

cès de McCanne, le juge déclara que
pour constituer le crime de meurtre, la

I)reuve des motifs ou de la volonté de-

vait être ajoutée à celle de l'acte. En est-

il ainsi dans le présent cas, ou M. Sickles

était-il, au moment de l'homicide, telle-

mentsous l'action impulsive de l'instinct

qu'il ne pouvait se contrôler, et qu'il fut

poussé, comme une simple machine, à la

commission de cette prétendue tragédie?

Il peut être tragique de verser le sang
humain ; mais je maintiendrai que ce

nel
did

tér4

hiel

In ni

Qui
Verl

se

défi

divf

la il


